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LIGNES DIRECTRICES RELATIVES 
AU FINANCEMENT – BARÈME 

ANNEXE F (II) 

Lignes directrices concernant le remboursement 
des honoraires et frais juridiques 

Le ministère du Procureur général a avisé la commission que, dans les cas où le 
commissaire a recommandé l’octroi d’un financement, les honoraires et les frais 
juridiques seront remboursés suivant le barème ci-dessous, qui correspond au 
montant payé par le ministère lorsqu’il emploie des avocats du secteur privé. 

Taux horaire versé aux avocats du secteur privé 

Taux horaire      Critère 
(Max. 10 heures par jour)   

A. de 56 $ à 104 $ Avocat auxiliaire 

B. de 88 $ à 132 $ Avocat intermédiaire avec une bonne expérience 

C. de 124 $ à 176 $ Avocat principal avec une vaste expérience, qui 
est reconnu dans son domaine de spécialisation 

D. Jusqu’à 192 $ Réservé aux avocats les plus expérimentés 
travaillant à des projets importants qui exigent 
des compétences très spécialisées 

Seuls sont remboursables les honoraires et frais juridiques relatifs à la 
représentation durant les segments de l’enquête où le client a qualité pour agir 
ainsi qu’à la préparation de ces segments, sous réserve des recommandations du 
commissaire. Sont exclus les frais relatifs aux activités d’enquête d’autres 
organismes ou aux activités d’enquête de la commission, exception faite des 
entrevues menées par les avocats ou les experts de la commission. Les 
honoraires et les frais connexes engagés avant la signature du décret ne sont pas 
admissibles non plus. 
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L’avocat qui accepte une indemnité ne peut facturer à son client ou à un tiers 
des sommes additionnelles en contrepartie de ses services. Sauf 
recommandation de la commission, un seul avocat par client est admissible. Si le 
commissaire approuve un avocat auxiliaire, celui-ci reçoit 75 % du montant 
prévu pour les avocats auxiliaires lorsqu’il accompagne l’avocat principal aux 
audiences. 

Une demande de remboursement peut être présentée, accompagnée des factures 
et reçus justificatifs, pour les frais de déplacement raisonnables. Un montant de 
10 ¢ par page peut être réclamé pour les photocopies. 

Le remboursement des frais juridiques admissibles sera effectué à titre de 
faveur, sans droit d’appel. 

Enfin, la commission propose que les comptes d’honoraires et de débours 
soient soumis à un agent indépendant, qui les évaluera en se fondant sur les 
présentes lignes directrices. Une fois approuvés, ils seront transmis au ministère 
du Procureur général qui se chargera du paiement. 

 


